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A RVIGE   
Paris, le 30 Avril 2009 

 

Mesdames, Messieurs, Chers Adhérents, 
 

Par convocation individuelle adressée en début d’année avec le relevé de votre contrat, je vous ai réunis pour 

le 24 juin 2009, en Assemblée Générale Ordinaire afin notamment de vous rendre compte de l’exercice 2008. 
 

Le rapport annuel du conseil d’administration qui va vous être présenté est destiné à vous exposer, au titre de 

l’exercice 2008 :  

. La composition, les travaux, les indemnités du conseil d’administration et des comités de surveillance,  

. L’avis émis par chaque comité de surveillance sur le rapport de l’Assureur, 

. Le rapport des commissaires aux comptes de PREDICA; 

. L’activité 2008 enregistrée sur Plan Vert Avenir, Plan Vert Vitalité et Velours 

. Les comptes de l’association certifiés. 
 

Au vu de ce rapport, vos délibérations porteront donc sur les points suivants :  

1. Les comptes annuels des plans et de l’association 2008, 

2.  Le périmètre de la délégation faite par l’Assemblée au Conseil pour signer des avenants aux contrats. 

3.   Les budgets alloués à l’association et aux Comités pour l’année 2010 

4.   La nomination de nouveaux membres au Conseil d’administration et Comités de surveillance  
 

Au vu des retours des coupons réponse joints à vos convocations, nous savons à ce jour, que plus de mille 

adhérents seront présents ou représentés le 24 juin prochain. Conformément à la Loi et aux statuts 

d’’ARVIGE, les pouvoirs qui m’ont été confiés sont répartis entre les membres du Conseil et Comités de 

surveillance. Avec un quorum atteint, la séance de l’Assemblée peut débuter sur première convocation à 18 

heures.  
 

Les résolutions à titre ordinaire seront prises à la majorité simple des votes exprimés. 
 

Nous vous rappelons que ces informations, ainsi que les statuts de l’association, la composition du Conseil 

d’administration et des comités de surveillance sont disponibles sur le site de l’association 

« www.arvige.asso.fr ». 

 
Yves CHEVILLOTTE 

Président d’ARVIGE 
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PRESENTATION D’ARVIGE 
 
 
1. Les missions d’ARVIGE 
 

 
1.1 LA SOUSCRIPTION AUPRES D’UN ASSUREUR D’UN OU PLUSIEURS PLANS EPARGNE RETRAITE POPULAIRE. 

 

ARVIGE,   est un groupement d’épargne retraite populaire (GERP), créé en mars 2004, qui a souscrit pour le 

compte de ses adhérents auprès de l’Assureur PREDICA, les contrats Plan Epargne Populaire (PERP)   

- Plan Vert Avenir et Plan Vert Vitalité commercialisés par le réseau CREDIT AGRICOLE, 

- Velours proposé par LCL.  

 

 
 

1.2. LA REPRESENTATION DES ADHERENTS.  

 
L’association a pour objet de représenter ses adhérents auprès de l’Assureur, gestionnaire du Plan.  

 

ARVIGE doit assurer la défense et la sauvegarde des intérêts des adhérents et à cette fin :   

- mettre en place un comité de surveillance pour chaque plan souscrit ; 

- assurer le secrétariat et le financement de chaque  comité de surveillance.  

- mettre en oeuvre les décisions prises par l’assemblée générale et par les comités de surveillance 

des plans en application des dispositions de l’article L 144-2 du code des assurances. 

 
 

La supervision des PERP est assurée par l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM), 

qui contrôle ARVIGE et PREDICA.  
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2. La gouvernance 

 
2.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION. 
 
Notre association est gérée et administrée par un conseil d’administration composé au 31 décembre 2008 

de sept membres.  
 
 
  

Fonctions actuellement exercées 
 

 
Fonctions précédemment exercées 

 
 
 
 
 

CHEVILLOTTE 
Yves 

 
Administrateur, Président du comité d’audit d’Essilor 
 
Vice-Président du Conseil de surveillance de Finaref 
 
Administrateur de SA Soredic 
 
Administrateur du Crédit Lyonnais 
 
Administrateur Fonds Régional d’Art Contemporain de 
Bretagne 
 

 
 
 

Directeur Général délégué 
de Crédit Agricole S.A 

jusqu’en 2003 

GONZALEZ 
Daniel 

 

 
 

 
Président de l’Union des Assurances Fédérales jusqu’en 2000 

 
Président du Comité de déontologie du Crédit Lyonnais jusqu’en 2002 

 
 
 

CRESP 
 Michel 

 

 
Secrétaire trésorier de la Fondation Pays de France 

Crédit Agricole 
 

Administrateur du Crédit Foncier de Monaco 
 

 
 

Directeur général de la Caisse régionale de Crédit Agricole Alpes 
Provence (1992-2000) 

 
LEPESANT 

Maurice 

  
Ingénieur du génie rural des eaux et des forêts. 

 
Directeur général adjoint de la Caisse nationale du Crédit Agricole 

jusqu’en 1992 
 

 
NORMAND 

Bernard 

 
Président de l’Association Acore 

Président de l’Association Federclub 

 
Directeur Central du Crédit Lyonnais jusqu’en 2000 

 
Directeur général du centre de formation de la profession bancaire 

jusqu’en 2005 
 

 
PICHON  

Jean-Claude 

 
Vice-président du Conseil de surveillance de la Société 

Nationale Immobilière 
 

 
Directeur général de la Caisse régionale de Crédit Agricole Aquitaine 

 
Président de PREDICA jusqu’en 2006 

 
Administrateur de PACIFICA jusqu’en 2006 

 
VECCHIERINI 

de MATRA 
Jean 

 

 
Délégué général du Groupement Français des 

Bancassureurs 

 
Directeur Général de SOCAPI jusqu’en 2002 
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2.2. LES COMITES DE SURVEILLANCE 
 
La gestion de chaque Plan est surveillée par un comité de surveillance. 
 
 
PLAN VERT  
AVENIR 

Fonctions actuellement exercées Fonctions précédemment exercées Mandats  
Changements  

CRESP 
Michel 

 

Secrétaire trésorier de la Fondation Pays de France- Crédit 
Agricole. 
Administrateur du Crédit Foncier de Monaco. 

Directeur général de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Alpes Provence (1992-2000). 

2004 – En cours 
Président depuis 2004 

GONZALEZ 
Daniel 

 

 
 
- 

Président de l’Union des Assurances Fédérales jusqu’en 
2000. 
Président du Comité de déontologie du Crédit Lyonnais 
jusqu’en 2002. 

 
2004 – En cours 

JACQUET 
Marielle 

Commerçante. - 2004 – En cours 

MACE 
François 

Directeur général de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Charente Périgord. 

- 2004 – En cours 

VECCHIERINI de 
MATRA 

Jean 

Délégué général du Groupement Français des 
Bancassureurs. 

Directeur général de SOCAPI jusqu’en 2002. 2004 – En cours 

LACOMBE 
Roland 

Retraité du privé Salarié – Cadre en entreprise privée 2008 – En cours 
 

 
PLAN VERT 
VITALITE 

Fonctions actuellement exercées Fonctions précédemment exercées Mandats 
Changements  

CRESP 
Michel 

 

Secrétaire trésorier de la  Fondation Pays de France- Crédit 
Agricole. 
Administrateur du Crédit Foncier de Monaco. 

Directeur général de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Alpes Provence (1992-2000). 

2004 – En cours 
Président depuis 2007 

GONZALEZ 
Daniel 

 
- 

Président de l’Union des Assurances Fédérales jusqu’en 
2000. 
Président du Comité de déontologie du Crédit Lyonnais 
jusqu’en 2002. 

 
2004 – En cours 

CHERAMY 
Patrice 

Directeur général de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Centre Ouest 

- 2004 – En cours 

QUENTIN 
Michel 

Cadre STEF TFE - 2004 – En cours 
 

VECCHIERINI de 
MATRA 

Jean 

Délégué général du Groupement Français des 
Bancassureurs. 

Directeur général de SOCAPI jusqu’en 2002. 2004 – En cours 

 
VELOURS Fonctions actuellement exercées Fonctions précédemment exercées Mandats  

Changements  
CRESP 
Michel 

Secrétaire trésorier de la  Fondation Pays de France- Crédit 
Agricole. 
Administrateur du Crédit Foncier de Monaco. 

Directeur général de la Caisse régionale de Crédit 
Agricole Alpes Provence (1992-2000). 

2004 – En cours 

GONZALEZ 
Daniel 

 
- 

Président de l’Union des Assurances Fédérales jusqu’en 
2000. Président du Comité de déontologie du Crédit 
Lyonnais jusqu’en 2002. 

 
2004 – En cours 

HOUDEVILLE 
Patrice 

Consultant informatique et organisation SI 
Société DEGRE 2P 

 2004 – En cours 

NORMAND 
Bernard 

Président de l’Association Acore 
Président de l’Association Federclub 

Directeur Central Crédit Lyonnais jusqu’en 2000  
Directeur général centre formation profession bancaire  

2004 – En cours 

VECCHIERINI de 
MATRA 

Jean 

Délégué général du Groupement Français des 
Bancassureurs. 

Directeur général de SOCAPI jusqu’en 2002. 2004 – En cours 

SCHWEITZER 
Jean-Louis 

Responsable du Développement Commercial au sein de la 
Direction Exploitation Bassin Parisien Sud LCL. 

- 2006 – En cours  
 

ROUSSEL 
Didier 

 Président depuis 1999 de Siemens Transportation 
Systems, filiale de Siemens 

2007 – En cours  
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I. TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES COMITES DE SURVEILLANCE  
 
1. Les travaux du conseil d’administration 
 

1.1 Les réunions du Conseil 
 

Au cours de l’exercice 2008, le Conseil d’administration s’est réuni à deux reprises : les 15 janvier et 12 

décembre 2008.  

Le Conseil d’administration a pour principales missions :  

- le suivi des comptes, des dépenses et du budget établis au titre de l’association et de chaque plan, 

- le bon fonctionnement de l’association,  

- l’établissement d’un Code de déontologie et règlement intérieur et veiller à son bon respect, 

- le rapport annuel des indemnités allouées conformément aux décisions de l’Assemblée. 
 

 
Date 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

15.01.08 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

12.12.08 

Présents 7/7 
 

7/7 
 

 
 
 
 

Ordre du jour 
 

- Approbation du procès-verbal du Conseil 
d’administration du 02 Octobre 2007 
 
- Arrêté des comptes annuels exercice 2007 
 
- Projet de Budget 2009 de l’association et des 
plans 
 
- Reconduction des plans (avis des comités de 
surveillance) 
 
- Assemblée Générale 19 juin (organisation, 
convocation, projets de résolution) 
 
- Questions diverses (gouvernance, site). 
 

- Approbation du procès-verbal du conseil d’administration 
du 15 janvier 2008, 
 
- Budgets 2010 de l’association et des plans, 
 
- Calendrier 2009 des conseils d’administration et des 
comités de surveillance, 
 
- Modification réglementaire sur les 3 plans, 
 
- Assemblée générale 2009 : organisation / convocation, 
 
- Avant projet des résolutions de l’assemblée générale 
2009, 
 
- Questions diverses. 

 
1.2 Le Rapport des Avenants 2008 sur PLAN VERT AVENIR, PLAN VERT VITALITE et VELOURS  
 

Le Conseil du 12 décembre 2008 valide la signature pour PLAN VERT AVENIR, PLAN VERT VITALITE et 

VELOURS d’un avenant permettant conformément à la Loi du 13.07.06 portant engagement national pour le 

logement dite « loi ENL », le dénouement, à compter de l’âge de la retraite, du plan en capital, en lieu et place 

d’une rente viagère, en vue de l’acquisition par l’adhérent de sa résidence principale en accession à la première 

propriété.  
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1.3 Le rapport des Indemnités et frais de déplacement versés 

 

Le montant des Indemnités de présence versé sur l’exercice 2008 s’élève à 2.812,50 euros. Ce montant 

correspond à la somme totale versée à l’ensemble des administrateurs. Une indemnité de 150 euros par membre 

et de 300 euros pour le président est allouée pour la participation à une réunion du conseil d’administration. Cette 

indemnité est unique en cas de participation le même jour à différentes instances (conseil d’administration, 

comités de surveillance). Une somme de 3.046 euros a été versée au titre des frais de déplacement. 

 
2. Les travaux des comités de surveillance en 2008 

 
2.1 Les réunions des Comités 
 

Conformément aux souhaits exprimés par les membres des comités de surveillance, la réunion est commune 

aux trois Comités. Les comités se sont réunis au cours de l’année 2008 à quatre reprises les 11 avril, 19 juin, 

12 septembre et 12 décembre. Lors de chaque réunion, les Comités s’informent auprès de l’Assureur de 

l’activité.  

COMITES DE SURVEILLANCE 
 

11.04.08 19.06.08 12.09.08 12.12.08 
 
Approbation procès-verbal  
Exercice 2007 : 

Rapports de l’Assureur  
Avis des CAC de l’Assureur 

Avis des Comités  
 

Rapports expertise actuarielle sur 3 
plans 
 
Activité 1er Trimestre 2008 
 
Point sur AG 2008 (organisation) 
 
Candidatures 

 
Approbation procès-verbal  
 
Point sur l’activité 2008; 
 
Présentation du bilan de 
FFSA sur les PERP 
 
Synthèse du projet de 
Décret 

 
Approbation procès-verbal  
 
Point sur l'activité 2008 
 
Point sur la politique 
financière 
 
Situation des dépenses 2008 
 
Assemblée générales 2008 :  
 
Bilan Point sur l’actualisation 
du site internet 
 
 

 
Approbation procès-verbal 
 
Point sur l'activité 2008 
 
Point sur gestion financière des plans 
 
Proposition  taux de PAB pour 2008 
 
Modification réglementaire sur plans 
intégration option de sortie en capital 
 
Budgets 2010 
 
Calendrier 2009 
 
Point sur les candidatures 
 
Appel d’offre d’audit actuariel 
 

 
2.2 L’examen des taux de rémunération sur les plans/ Budget des plans 
 

COMITES DE SURVEILLANCE DU 12.12.08 : Les comités de surveillance des trois PERP, après avoir pris 

connaissance de la présentation actif-passif de PREDICA sur les équilibres financiers des PERP, du bilan de 

la politique financière de 2008 ainsi que des orientations pour 2009, ont  :  

- rappelé l'objectif de constituer à long terme une provision pour participation aux excédents (PPE) d'au 

moins 1%, conformément aux recommandations formulées suite à l'étude actuarielle. 
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. 

- envisagé à moyen terme une fourchette de rémunération entre 2,80% et 3,00%. 

- pris note de l'effort de l'assureur qui ne prélèvera pas en 2008 les marges financières et prendra en charge 

les dotations à la provision pour risque d'exigibilité (PRE), étant donné la "jeunesse" du canton 

réglementaire. 

- considéré, compte tenu du caractère exceptionnel de la crise vécue à l'automne 2008, qu'une baisse 

momentanée de la PPE est envisageable avec l’objectif de constituer un bon équilibre entre la tendance à 

moyen terme, le risque de déception des adhérents et les performances annoncées sur le marché du fait des 

contraintes de cantonnement.  

 
2.3 Le rapport des Indemnités de présence - Frais de déplacement  
 
Une indemnité de 150 euros par membre et de 300 euros par président est allouée pour la participation à une 

réunion du comité de surveillance. Cette indemnité est unique en cas de participation le même jour à différentes 

instances (conseil d’administration, comités de surveillance). 

 PLAN VERT AVENIR PLAN VERT VITALITE VELOURS 

INDEMNITES DE PRESENCE 1.212,50 euros 1.212.50 euros 2.862,50 euros 
  FRAIS DE DEPLACEMENT 2.949 euros 1.199 euros 1.372 euros 

 
 
2.4 L’examen des rapports (Cabinet actuariel, CAC de l’Assureur, de PREDICA) 
 
COMITES DE SURVEILLANCE DU 11.04.08 : Au cours de cette réunion les membres ont travaillé sur les 

rapports d’expertise actuarielle livrés par ALTIA sur Plan Vert Avenir, Plan Vert Vitalité et Velours permettant 

ainsi d’exercer un contrôle sur la composition des actifs et d’anticiper sur plusieurs scenarii financiers.  

 

L’Assureur et les Commissaires aux comptes de l’Assureur ont présenté leurs rapports sur les comptes 2007 

des plans afin que les comités puissent émettre un avis circonstancié présenté à l’Assemblée générale de 

juin 2008. 

Les Commissaires aux comptes de PREDICA (PricewaterhouseCoopers Audit et Ernst & Young et Autres) 

établissent chaque année un rapport sur les comptes des PERP : Plan Vert Avenir, Plan Vert Vitalité et Velours.  

Après avoir effectué leurs contrôles, les Commissaires aux Compte de PREDICA ont certifié au titre de 

chaque PERP, que les comptes annuels étaient au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères. Leurs conclusions sont jointes au présent rapport. 
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III. AVIS DES COMITES DE SURVEILLANCE  

 

1. L’avis du comité de surveillance PLAN VERT AVENIR 
 

PERP PLAN AVENIR 
 

AVIS DU COMITE DE SURVEILLANCE  
Sur le rapport annuel de l’Assureur  

 
Exercice 2008 

 
 
 
Conformément à l’article L 144-2 du Code des Assurances, le comité de surveillance émet le présent avis sur le 
rapport annuel de l’assureur relatif à l’exercice 2008 :  
 
« Le Comité de surveillance du PERP PLAN VERT AVENIR s’est réuni le 07 avril 2009, sous la présidence de 
Michel CRESP, afin d’examiner le rapport établi par PREDICA au titre de l’année 2008. 
 
Le nombre de souscriptions nouvelles continue de baisser en 2008, mais la part de marché reste stable. Le comité 
prend note de la campagne engagée par le distributeur au 4ème trimestre pour solliciter des versements 
exceptionnels, même si ces versements ont été atténués du fait de la crise financière. 
 
La quasi-totalité des PERP sont en cours de constitution d'épargne en 2008. Le nombre de réclamations est non 
significatif : ces réclamations portent principalement sur des demandes de remboursement en capital et montrent 
la nécessité de rappeler régulièrement la réglementation et l'économie du produit. 
 
Compte tenu du caractère exceptionnel de la crise vécue à l'automne 2008, le comité a considéré qu'une reprise 
partielle de la Provision pour Participation aux Excédents (PPE) était envisageable compte tenu de la tendance 
prévisible à moyen terme, du risque de déception des adhérents et des rémunérations servies sur le marché.  
 
Le comité a souhaité qu’un taux d’au moins 3% soit servi aux adhérents. Il a pris note du taux de 3,50% 
finalement retenu par l’assureur qui, pour ce faire, n’a pas  prélevé ses marges financières et a pris en charge les 
dotations à la provision pour risque d'exigibilité (PRE), ces dotations ayant vocation à être remboursées en cas 
de retour à meilleure fortune. 
 
Le comité de surveillance a souhaité renouveler cette année un audit actuariel du plan par une société externe. 
Les conclusions du cabinet ALTIA confortent les orientations données jusqu’à présent par le Comité et 
notamment l'objectif de constituer à long terme une PPE d'au moins 1%. Les simulations présentées montrent la 
prudence des choix de l’assureur en termes d’allocation d’actifs dans l’environnement actuel.» 
 
 
Cet avis accompagne le rapport de l’organisme d’assurance gestionnaire du plan. 
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2. L’avis du comité de surveillance de PLAN VERT VITALITE 
 

PERP PLAN VERT VITALITE 
 

AVIS DU COMITE DE SURVEILLANCE  
Sur le rapport annuel de l’Assureur  

 
Exercice 2008 

 
 
 
Conformément à l’article L 144-2 du Code des Assurances, le comité de surveillance émet le présent avis sur le 
rapport annuel de l’assureur relatif à l’exercice 2008 :  
 
« Le Comité de surveillance du PERP PLAN VERT VITALITE s’est réuni le 07 avril 2009, sous la présidence de 
Michel CRESP, afin d’examiner le rapport établi par PREDICA au titre de l’année 2008. 
 
Le nombre de souscriptions nouvelles continue de baisser en 2008, mais la part de marché reste stable. Le comité 
prend note de la campagne engagée par le distributeur au 4ème trimestre pour solliciter des versements 
exceptionnels, même si ces versements ont été atténués du fait de la crise financière. 
 
La quasi-totalité des PERP sont en cours de constitution d'épargne en 2008. Le nombre de réclamations est non 
significatif : ces réclamations portent principalement sur des demandes de remboursement en capital et montrent 
la nécessité de rappeler régulièrement la réglementation et l'économie du produit. 
 
Compte tenu du caractère exceptionnel de la crise vécue à l'automne 2008, le comité a considéré qu'une reprise 
partielle de la Provision pour Participation aux Excédents (PPE) était envisageable compte tenu de la tendance 
prévisible à moyen terme, du risque de déception des adhérents et des rémunérations servies sur le marché.  
 
Le comité a souhaité qu’un taux d’au moins 3% soit servi aux adhérents. Il a pris note du taux de 3,50% 
finalement retenu par l’assureur qui, pour ce faire, n’a pas  prélevé ses marges financières et a pris en charge les 
dotations à la provision pour risque d'exigibilité (PRE), ces dotations ayant vocation à être remboursées en cas 
de retour à meilleure fortune. 
 
Le comité de surveillance a souhaité renouveler cette année un audit actuariel du plan par une société externe. 
Les conclusions du cabinet ALTIA confortent les orientations données jusqu’à présent par le Comité et 
notamment l'objectif de constituer à long terme une PPE d'au moins 1%. Les simulations présentées montrent la 
prudence des choix de l’assureur en termes d’allocation d’actifs dans l’environnement actuel.» 
 
 
 
 
Cet avis accompagne le rapport de l’organisme d’assurance gestionnaire du plan. 
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3. L’avis du comité de surveillance de VELOURS 
 

PERP PLAN VELOURS 
 

AVIS DU COMITE DE SURVEILLANCE  
Sur le rapport annuel de l’Assureur  

 
Exercice 2008 

 
 
 
Conformément à l’article L 144-2 du Code des Assurances, le comité de surveillance émet le présent avis sur 
le rapport annuel de l’assureur relatif à l’exercice 2008 :  
 
« Le Comité de surveillance du PERP VELOURS s’est réuni le 07 avril 2009, sous la présidence de Bernard 
NORMAND, afin d’examiner le rapport établi par PREDICA au titre de l’année 2008. 
 
Le nombre de souscriptions nouvelles continue de baisser en 2008, mais la part de marché reste stable. Le 
comité prend note de la campagne engagée par le distributeur au 4ème trimestre pour solliciter des 
versements exceptionnels, même si ces versements ont été atténués du fait de la crise financière. 
 
La quasi-totalité des PERP sont en cours de constitution d'épargne en 2008. Aucune réclamation n’a été 
transmise à l’association. 
 
Compte tenu du caractère exceptionnel de la crise vécue à l'automne 2008, le comité a considéré qu'une 
reprise partielle de la Provision pour Participation aux Excédents (PPE) était envisageable compte tenu de 
la tendance prévisible à moyen terme, du risque de déception des adhérents et des rémunérations servies sur 
le marché.  
 
Le comité a souhaité qu’un taux d’au moins 3% soit servi aux adhérents. Il a pris note du taux de 3,50% 
finalement retenu par l’assureur qui, pour ce faire, n’a pas  prélevé ses marges financières et a pris en 
charge les dotations à la provision pour risque d'exigibilité (PRE), ces dotations ayant vocation à être 
remboursées en cas de retour à meilleure fortune. 
 
Le comité de surveillance a souhaité renouveler cette année un audit actuariel du plan par une société 
externe. Les conclusions du cabinet ALTIA confortent les orientations données jusqu’à présent par le Comité 
et notamment l'objectif de constituer à long terme une PPE d'au moins 1%. Les simulations présentées 
montrent la prudence des choix de l’assureur en termes d’allocation d’actifs dans l’environnement actuel.» 
 
 
 
 
Cet avis accompagne le rapport de l’organisme d’assurance gestionnaire du plan. 



 12

 

III. PRESENTATION DE L’ACTIVITE SUR LES TROIS PLANS  
 

1. L’état des adhésions 2008 par plan. 
Le marché des PERP a enregistré en 2008 un nouveau ralentissement de son activité avec 84.000 contrats 

souscrits (132.000 en 2007, 210.000 en 2006 et 446.000 en 2005).  

Cette baisse de progression est également constatée au niveau des adhésions 2008 sur les trois plans 

souscrits par ARVIGE. Le nombre de PERP représente 31 % du marché. L’association compte ainsi plus de 

699 412 adhérents. 
 

         Plan Vert Avenir       Plan Vert Vitalité              Velours             Totaux 

2008 2007 2006 2005 2008 2007 2006 2005 2008 2007 2006 2005 2008 2007 2006 2005

15.806 23 997 44 994 108 920 7.454 14 313 16 577 25 282 3.060 3 782 4 843 12 142 26.320 42 092 66 414 146 343

Nombre de contrats 

 

2. Le montant des versements effectués en 2008 sur les 3 plans.  

En terme de versements, Plan Vert Avenir représente 26 % du marché, 4 % Velours et 4 % pour Plan Vert 

Vitalité. 34 % des sommes versées en 2008 sur les PERP, ont été des versements sur des plans souscrits 

par l’association. 

Plan Vert Avenir Plan Vert Vitalité Velours Totaux 
2008 2007 2006 2005 2008 2007 2006 2005 2008 2007 2006 2005 2008 2007 2006 2005 

267 272 262,3 238,7 43 45 38,6 28 46 49 49,4 48 356 366 350,3 314 

Millions d’euros 

 

3. La situation des rentes servies en 2008.  

Sur 2008, le nombre de rentes viagères en cours de service s’élève à 85 pour Plan Vert Avenir, 4 pour Plan 

Vert Vitalité et 38 pour Velours. Conformément aux statuts de l’association, dès lors que le plan comporte au 

moins 100 bénéficiaires de rentes, un adhérent, dont les droits ont été liquidés, devra être élu parmi les 

membres du comité de surveillance.  

 

4. Le volume des encours 2008. Les encours représentent à la fin de l’année 2008, pour Plan Vert 

Avenir 1.225 Millions d’euros ; Plan Vert Vitalité, 142 Millions d’euros et Velours, 218 Millions d’euros soit un 

encours total tous plans confondus de : 1.585 Millions d’euros.  
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5. La gestion administrative et financière 
 
La gestion administrative des contrats est prise en charge par les réseaux de distribution  notamment au 

travers des postes de travail des conseillers commerciaux. 

CACEIS Investor service, (entité constituée conjointement par le Crédit Agricole et les Caisses d’Epargne 

spécialisée dans les activités de dépositaire-conservation, d’administration de fonds et de services aux 

émetteurs) assume les fonctions de dépositaire et de conservation.  

La gestion financière du portefeuille de placements relatif aux actifs des trois plans est assurée par la société 

de gestion CAAM (Crédit Agricole Asset Management) au travers d’un mandat de gestion confié par 

l’Assureur.  
 
 
 

IV. COMPTES ANNUELS 2008 DE L’ASSOCIATION 
 
Les Comptes annuels de l’association sont joints en annexe. Les dépenses 2008 au regard du 
budget alloué pour 2008 sont réparties de la façon suivante : 

 
ARVIGE 

 
PLAN VERT AVENIR PLAN VERT VITALITE VELOURS 

RESSOURCES DEPENSE RESSOURCES DEPENSE RESSOURCES DEPENSE RESSOURCESs DEPENSE 

 

65.000,00 
1.597  (P fin *) 

 35.000,00 
722 (P fin *) 

 10.000,00 
101 (P fi *n) 

 15.000,00 
339 (P fin *) 

 

Déplacement 
missions 

3.000 3.046 2.500 2.949 2.000 1.199 2.000 1.372 

Frais bancaires 500 457 -  - - -  
Assurance RCMS 10.100 10.091 -  - - -  
CAC 3.500 4.218 -  - - -  
Indemnités de 
présence 

3.000  2.813  3.000 1.213  3.000 1.213  3.000 2.863 

Fonctionnement site  5.000 419 -  - - -  
Secrétariat juridique 33.000 33.145 3.000 3.013 1.000 1.004 1.000 1.004 
Frais actuariel - - 18.000 15.381 5.000 4.270 5.000 4.270 
Organisation 
Assemblée 

7.000 2.417 
288 

5.250 4.736 700 633  1.050 926 

Autres frais 0 1.223       
Restitutions aux 
plans 

8.480  8.744  1.703  4.669  

(* P fin : Produits financiers) 

 
Les dépenses de l’association et des trois plans sont sensiblement les mêmes que celles engagées en 2007. 

 

L’année 2008 se distingue néanmoins par des dépenses d’audit actuariel engagées sur les trois Plans et non 

plus seulement  sur Plan Vert Avenir.  

 

L’association a accentué ses efforts sur l’organisation de son assemblée générale à Bordeaux qui s’est 

traduite au titre de cet exercice par un coût supplémentaire. 
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Les comptes 2008 qui vous ont été présentés ont fait apparaître en fin d’exercice des soldes créditeurs de : 

8.480 euros sur compte ARVIGE, 

8.744 euros pour PLAN VERT AVENIR , 

1.703 euros pour PLAN VERT VITALITE , 

4.669 euros pour VELOURS.  

 
Conformément aux instructions des commissaires aux comptes ces montants doivent être reversés sur 

chaque plan.  

 

Le 25 mars 2009, le Cabinet Price WaterHouseCoopers, Commissaire aux Comptes de l’association a certifié 

que les comptes annuels étaient, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 

et donnaient une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
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Bilan au 31 décembre 2008 

1 Actif 
(Montants en euros) 
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2 Passif 
(Montants en euros) 
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Compte de résultat au 31 décembre 2008 
 

(Montants en euros) 
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(Montants en euros) 
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Annexe des comptes au 31 décembre 2008 
 

1 Principes et méthodes comptables 
 

L’Association ARVIGE est une association loi de 1901 déclarée auprès de l’ACAM (ex CCAMIP). Elle a 
pour objet la souscription des PERP pour le compte des participants et la représentation de leurs intérêts. 

Pour chaque PERP souscrit, l’association : 

• met en place un comité de surveillance ; 

• organise la consultation de l’assemblée des participants de chaque plan ; 

• assure le secrétariat et le financement de chaque comité de surveillance et de chaque assemblée 
des participants. 

L’organisme gestionnaire assure la gestion administrative (tenue des comptes enregistrant les droits des 
participants) et la gestion financière des PERP. Les actifs sont cantonnés et conservés par un dépositaire 
unique distinct de l’organisme d’assurance gestionnaire 

Le bilan et le compte de résultat ont été établis conformément aux méthodes et principes du Plan de 
Compte Général 1999, et des exigences de la loi n°83-1020 du 29 novembre 1983. 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

 

2 Faits marquants de l’exercice 
 

Néant. 
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3 Notes sur les postes de bilan 
 

3.1 Actif 

 

3.1.1 Actif immobilisé 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Capital souscrit non appelé       

Immobilisations incorporelles       

Marque Arvige 1     1  1  

Immobilisations corporelles       

Immobilisations f inancières       

Total 1     1  1  

31/12/2007ArvigePostes
Comité de surveillance

31/12/2008

 
 

L’ « Actif immobilisé » fait apparaître un solde de 1 € au 31/12/2008. Ce solde correspond au dépôt de la 
marque « Arvige » réalisée en 2007. 

 

 

3.1.2 Actif circulant  

(en euros)

Avenir Vitalité Velours Total < 1 an Entre 1 et 5 
ans > 5 ans

Stocks et en-cours          

Avances et acomptes versées 
sur commandes          

 Créances          

Autres créances 91  26  4  15  136  136    391  
Capital souscrit - appelé non 
versé          

Valeurs mobilières de placement          

Disponibilités 42 602  11 612  1 128  5 264  60 607  60 607    73 324  

Total 42 693  11 638  1 132  5 280  60 743  60 743    73 715  

Postes
Comité de surveillance 31/12/2008

31/12/2007Arvige
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Les « Actifs circulants » font ressortir un solde global de 60 743 € au 31/12/2008, contre 73 715 € en 2007 
soit une baisse de 18%. 

• Les « Autres créances » d’un montant de 136 € correspondant aux provisions d’intérêts bancaires 
du mois de décembre 2008, 

• Et les « Disponibilités » d’une valeur de 60 607 € représentant la trésorerie de l’association Arvige 
au 31/12/2008, contre 73 715 € en 2007, soit une baisse de 17%. 

 

 

3.1.3 Comptes de régularisation actif 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Charges constatées  d'avance 5 243     5 243   

Total 5 243     5 243   

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008

 

Les « Comptes de régularisation à l’actif » font apparaître un solde de 5 243 € à fin 2008. Ce solde a pour 
nature un acompte versé pour l’organisation de l’Assemblée générale prévue le 24 juin 2009. 

 

 

3.2 Passif 

 

3.2.1 Capitaux propres 
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(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Capital       

Primes d'émission, de fusion, d'apport       

Ecarts de réevaluation       

Ecarts d'équivalence       

Réserves       

Report à nouveau       

Résultat de l'exercice       

Subventions d'investissement       

Provisions réglementées       

Autres fonds propres       

Total       

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008

 

 

3.2.2 Provisions pour risques et charges 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Provisions pour risques      

Provisions pour charges      

Total       

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008

 

 

3.2.3 Dettes 
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(en euros)

Avenir Vitalité Velours Total < 1 an Entre 1 et 5 
ans > 5 ans

Emprunts obligataires 
convertibles          

Autres emprunts obligataires          

Emprunts et dettes auprès des 
établissement de crédit          

Emprunts et dettes financières 
divers          

Avances et acomptes reçus sur 
commandes en cours          

Dettes fournisseurs et comptes 
rattachés          

Dettes fiscales et sociales          

Dettes sur immobilisations et 
comptes rattachés          

Autres dettes diverses

Affectation du résultat aux 
plans 8 480  8 744  1 703  4 669  23 596  23 596  30 377  

Travaux administratifs 33 145  3 013  1 004  1 004  38 167  38 167  37 995  

Honoraires CAC 4 186  4 186  4 186  3 827  

Frais bancaires 38  38  38  76  

Frais de réception -5 807 

Site internet 7 247  

Total 45 850  11 757  2 708  5 673  65 987  65 987    73 715  

Postes
Comité de surveillance 31/12/2008

31/12/2007Arvige

 

Les comptes « Dettes » font ressortir un montant global de 65 987 € au 31/12/2008 contre 73 715 € en 
2007, soit une baisse de 10% sur le poste des « Autres dettes diverses ». 

• L’« Affectation du résultat » à reverser aux plans pour un montant de 23 596 € en 2008 contre 
30 377 € en 2007, correspond à l’excédent de subvention reçue sur les frais de l’année. 

• Les « Travaux administratifs » représentant un montant de 38 167 € en 2008 ont peu évolué et sont 
conformes au budget. 

• Les « Honoraires des Commissaires aux Comptes » sont passés de 3 827 € en 2007 à 4 186 € en 
2008 soit une évolution de 9%, 

• En 2008, il n’y pas eu lieu de constituer une provision pour le site internet (création en 2007). 

Les frais bancaires provisionnés au 31/12/2008, correspondent aux frais bancaires du mois de décembre 
2008, passés en banque au mois de janvier 2009. 
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3.2.4 Comptes de régularisation passif 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Produits constatés d’avance       

Total       

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008
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4 Notes sur le compte de résultat 
 

4.1 Charges 

 

4.1.1 Charges d’exploitation 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Achats de marchandises       

Achats de matières et autres 
approvisionnements       

Autres achats et charges externes :       

Assurance 10 091     10 091  10 016  

Travaux administratifs 33 145  3 013  1 004  1 004  38 167  37 995  

Honoraires audit actuariel  15 381  4 270  4 270  23 920  14 352  

Honoraires CAC 4 218     4 218  3 827  

Honoraires audit juridique       

Honoraires avocats       

Annonces et insertions      253  

Catalogues et imprimés 1 223     1 223   

Site internet 419     419  7 247  

Transports et déplacements 3 046  2 949  1 199  1 372  8 567  3 018  

Missions 2 417  4 736  633  926  8 712  220  

Frais bancaires 457     457  457  

Impôts, taxes et versements assimilés       

Salaires et traitements       

Charges sociales       

Dotations aux amortissements sur 
immobilisations       

Dotations aux provisions sur immobilisations       

Dotations aux provisions sur actif circulant       

Dotations aux amortissements pour risques et 
charges       

Autres charges :       

Droit d'auteur 288     288   

Indemnité de présence 2 813  1 213  1 213  2 863  8 100  5 250  

Cotisations reverseés aux plans 8 480  8 744  1 703  4 669  23 596  30 377  

Total 66 597  36 036  10 022  15 104  127 758  113 013  

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008
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Le montant global des « Charges d’exploitation » au 31/12/2008, s’élève à 127 758 € contre 113 013 en 
2007, soit une augmentation de 7%. 

Cette évolution s’explique par l’augmentation des « Autres achats et charges externes » de 19%, soit 
95 774 € au 31/12/2008 contre 77 385 € en 2007. Et par une diminution du poste des « Autres charges » 
de 11%, soit 31 894€ en 2008 contre 35 627€ au 31/12/2007.   

Les principales évolutions sont : 

• En 2008, l’association Arvige a commandé un audit actuariel sur les 3 plans auprès du cabinet Altia. 
Les montants investis représentent un total de 23 920 € sur l’exercice. Au cours de l’année 2007, 
seul le PERP Plan Vert Avenir avait été audité pour 14 352 €. 

• Le montant des « Honoraires des Commissaires aux Comptes » augmentent de 9% (cf § 3.2.3). 

• Les frais de « Transports et déplacements » affichent un montant de 8 567 € au 31/12/2008. Ce 
poste varie de 5 549€ entre 2008 et 2007, soit une augmentation de 65%. Cette évolution est due 
principalement à de nouvelles nominations intervenues en cours de l’exercice et aux 
remboursements de frais de transports suite à l’Assemblée générale du 19 juin 2008 qui s’est tenue 
à Bordeaux.  

• Le poste « Missions » fait apparaître un solde de 8 712 € au 31/12/2008. Cette augmentation 
sensible s’explique par l’enregistrement des frais de réception de l’Assemblée générale de 
l’exercice 2008. 

• Les « Indemnités de présence » font ressortir un solde de 8 100 € au 31/12/2008. Ce poste évolue 
de 37% mais reste conforme aux dépenses budgétées pour l’exercice 2008. 

• Le résultat de l’exercice 2008 de 23 596 € contre 30 377 € à fin 2007, soit une baisse de 11%, sera 
reversé à chaque plan courant l’exercice 2009. 

Les autres dépenses sont cohérentes avec les dépenses de l’exercice 2007. 

 

 

4.1.2 Charges financières 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Dotations aux amortissements et aux 
provisions       

Intérêts et charges assimilées     1  2  

Différence de change       

Charges nettes sur cession de valeurs 
mobilières de placement       

Total     1  2  

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008
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4.1.3 Charges exceptionnelles 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Opérations de gestion       

Opérations en capital       

Dotations aux amortissements       

Total       

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008

 

 

 

4.2 Produits 

 

4.2.1 Produits d’exploitation 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Ventes de marchandises       

Production vendue de biens et services       

Production stockée       

Production immobilisée       

Subvention d’exploitation 65 000  35 314  9 921  14 765  125 000  110 000  

Reprise sur provisions et amortissements, 
transfert de charges       

Autres produits       

Total 65 000  35 314  9 921  14 765  125 000  110 000  

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008

 

L’association Arvige a perçu pour l’exercice 2008, un montant global de 125 000€ de subventions de la part 
des Plan Vert Avenir, Plan Vert Vitalité et PERP Velours.  

L’Assemblée générale du 30 mai 2007 avait approuvé le budget 2008 de 125 000 €, réparti entre 
l’association à 65 000 € et les trois plans, Plan Vert Avenir, Plan Vert Vitalité et Velours respectivement à 
hauteur de 35 000 €, 10 000 € et 15 000 €. 

Pour rappel, la limite de prélèvements ne doit pas dépasser 0.02% des actifs de chaque plan et la 
subvention du compte général est proratisée sur les actifs globaux des PERP. 
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4.2.2 Produits financiers 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Participations       

Autres valeurs mobilières et créances de 
l’actif immobilisé       

Autres intérêts et produits assimilés 1 597  722  101  339  2 759  3 015  

Reprise sur provisions et transfert de 
charges       

Différences de change       

Produits nets sur cession de valeurs 
mobilières de placement       

Total 1 597  722  101  339  2 759  3 015  

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008

 

Les « Produits financiers » font apparaître un solde de 2 759 € au 31/12/2008. Ils correspondent aux 
intérêts bancaires perçus au cours de l’exercice. 

 

 

4.2.3 Produits exceptionnels 

(en euros)

Avenir Vitalité Velours

Opérations de gestion

Opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de 
charges

Total       

31/12/2007Postes Arvige
Comité de surveillance

31/12/2008
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5 Autres informations 
 

5.1 Personnel 

 

NEANT au 31/12/2008 

 

5.2 Rémunération des salariés 

 

NEANT au 31/12/2008 

 

 


